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l’aménagement de voies cyclables
et des zones de rencontres

Exemple d'une piste 
cyclable sécurisée 
et ombragée grâce à 
l’aménagement d’une 
bande plantée entre la 
voie et la piste 

Exemple d'une zone de 
rencontre apportant 
ombrage et apaisement 
aux usagers grâce aux 
nombreuses plantations de 
part et d’autre de la voie

Au-delà des aménagements de sécurité et de 
marquage au sol, l’aménagement paysager 
contribue à apaiser ces espaces et à limiter la 
formation des îlots de chaleur urbains (favorable 
à la pollution à l’Ozone notamment) grâce à 
l’ombrage et à l’évapotranspiration des plantes. 

la qualité des espaces publics

Si les équipements en faveur des modes 
actifs et les commerces de proximité peuvent 
favoriser la vie locale, une politique publique 
engagée sur la qualité d’aménagement des 
espaces publics constitue une clé de réussite 
pour les rendre attractifs. 

Peu 
d’usages

Espace peu lisible 
et peu attrayant

Tester avant d'agir
Avant la pérennisation d'un nouveau plan de 
circulation ou d’un aménagement d’espace public, 
il est possible de tester les projets grâce à des 
aménagements temporaires.
Il est également possible de réaliser des EIS 
(Évaluations d’Impact sur la Santé) qui ont 
pour objectifs d’évaluer les effets potentiels d’un 
projet d’aménagement sur la santé de la population 
et de formuler des recommandations concrètes 
d’évolution de ce dernier.

place 
importante 
donnée à  
la voiture

Végétaliser les 
façades des bâtis

Espace central rafraîchi 
par la présence 
d’une fontaine et des 
aménagements paysagers

Diminution de la place 
donnée à la voiture. Mise 
en oeuvre d’une zone 30

Sou
rce

 : 
AURAV

Sou
rce

 : 
AURAV

Mobilier urbain 
ombragé par la 
présence d’arbres 
et d’arbustes
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l’apaisement autour des établissements sensibles : 
l’exemple d’une école en coeur d’îlot 

Une zone 30 aux 
abords de l’école

Des barrières ou 
potelets amovibles 
pour sécuriser 
l’entrée tout en 
conservant l’accès 
pour les secours

Du stationnement pour les 
vélos afin d'encourager les 
enfants et leurs parents à 
ne plus utiliser la voiture

Une zone d’attente 
pour les parents 
d’élèves ombragée 
et munie d’une 
fontaine

Des revêtements 
perméables et/ou de 
couleur claire afin de limiter 
la surchauffe urbaine

Une rue apaisée, dédiée 
aux piétons et cyclistes

Dans la cour : des milieux variés avec des matériaux 
naturels et biosourcés (bois, pierre, sable...) pour éviter 
qu’ils n’emmagasinent la chaleur

Exemple d’une rue aux écoles - Avignon

Souvent situés au coeur du 
tissu urbain, les établissements 
sensibles tels que les d’école 
sont fortement exposés à la 
pollution atmosphérique. 
L’éloignement des sources de 
pollution atmosphérique est 
indispensable : la rue aux 
écoles, qui consiste à fermer 
l’accès au parvis de l’école 
à la circulation de manière 
définitive ou temporaire (aux 
heures d’entrée et de sortie 
d’école par exemple), en est un 
parfait exemple.  
La renaturation de la cour 
permet également d’agir sur 
la qualité de l’air à travers, 
notamment, la diminution des 
îlots de chaleur urbains.

Cour et 
espaces 
publics peu 
végétalisés

Des strates  
végétales 
diversifiées 
pour favoriser la 
circulation de l’air 
dans la rue

Proximité 
immédiate 
de l’école 
avec 
les axes 
circulés 

Surfaces souvent imperméables et 
sombres, propices à emmagasiner la 
chaleur en journée pour la restituer la nuit 

Panel de solutions permettant d’apaiser l’environnement autour d’une école :

Source : AURAV



          11

Zone tampon

Bâti-écran

Mur antibruit

le cas particulier des rues canyon

Bordée tout en longueur et de chaque côté 
de bâtiments relativement hauts, une rue est 
considérée comme «canyon» dès lors que 
«le rapport moyen entre la hauteur du bâti 
et la largeur de ce type de rue est supérieur 
à 0.5 [...] ce qui veut dire que la hauteur 
des bâtiments est en moyenne deux fois 
supérieure à la largeur de la rue» (source : 
Atmo Auvergne-Rhône-Alpes). 
En présence d’une circulation de véhicules, 
cette configuration va piéger les 
polluants émis dans un tourbillon formé par 
la recirculation de l’air et les accumuler alors 
du côté de la rue située sous le vent. Si, de 
plus, elle comprend un alignement d’arbres de 
même hauteur, les polluants seront d’autant 
plus piégés sous le houppier des arbres, et 
les composés organiques volatils émis par ces 

zone tampon, écrans acoustiques ou bâtiment-écran
comme solutions  d’atténuation

D’autres solutions d’aménagement 
peuvent contribuer à diminuer la 
concentration de polluants dans l’air : 
• la zone tampon : grand espace 
permettant de mettre à distance les 
sources d’émissions de polluants des 
espaces de vie. Idéalement densément 
plantée (créant un espace de fraîcheur),  
elle peut ainsi accueillir du public, car 
le houppier des arbres agit comme une 
couverture protectrice  ; 
• les écrans acoustiques tels que 
merlons et murs antibruits : ils 
agissent comme de véritables remparts 
en limitant la diffusion des polluants vers 
les zones situées à proximité ; 
• le bâtiment-écran : il agit également 
comme un rempart et constitue une 
solution intéressante dans le tissu urbain 
dense pour protéger notamment les 
établissements accueillant du public 
sensible.   

derniers (lors des fortes chaleurs notamment) 
s’ajoutent aux polluants de l’air déjà présents. 
Des aménagements simples peuvent limiter 
les effets négatifs de cette configuration : 
restreindre la circulation de véhicules 
(voie en sens unique, vitesse limitée à 
30km/h) ou la supprimer, favoriser les 
modes actifs à travers des aménagements 
adaptés et sécurisés, ou encore privilégier 
des alignements d’arbres de hauteurs 
différentes (avec des essences d’arbres 
variées et/ou en alternance avec de grands 
arbustes). 
Dans le cadre de rénovation urbaine, il doit 
être envisagé l’élargissement de la rue et 
un recul de l’implantation des bâtis par 
rapport à la voie circulée. 

Source : AURAV

Les effets de la rue canyon : 

Zone habitée protégée par des murs antibruits 
et une zone tampon végétalisée :

Zone habitée protégée par un bâtiment-écran :

Configuration qui permet d’éviter 
les effets de la rue canyon :
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Panel de solutions pour 
assurer la qualité de l’air 
dans un quartier

Une perméabilité 
entre les bâtis dédiée 
aux piétons et cyclistes

Lors des opérations de rénovation urbaine 
ou d’aménagement de dent creuse au sein 
du tissu urbain, la prise en compte de la 
qualité de l’air doit intervenir en amont 
des projets : il s’agit d’activer tous les 
leviers en faveur des mobilités actives, 
de limitation de l’impact de la voiture 
individuelle et de la formation des îlots de 
chaleur urbains. 

L’aménagement des abords des 
établissements sensibles doit faire l’objet 
d’une réflexion particulière. 

Des stationnements vélos à 
proximité des commerces et 
des zones d’habitation pour 
encourager les modes actifs

Des poches de stationnement à
l’écart des lieux de vie. 
Les + : des revêtements perméables, 
de la végétation et/ou des panneaux 
photovoltaïques pour ombrager la zone

Une cour d’école plus 
perméable et naturelle 

École

Un merlon de terre ou un mur antibruit 
pour limiter la diffusion des polluants 
vers  les lieux de vie. 
Point de vigilance : Faire une modélisation 
au préalable afin de vérifier le niveau 
de concentration des polluants selon les 
conditions météorologiques locales  (vent 
dominant notamment) 

Des hauteurs de bâtis différentes et des 
inclinaisons de toitures variées pour 
favoriser la circulation de l’air

De nombreux espaces paysagers 
ouverts sur le quartier pour en 
favoriser l’aération et servir de zone 
refuge lors des périodes de fortes 
chaleurs

Un bâtiment-écran 
pour limiter la diffusion 
des polluants vers les 
établissements sensibles

Des activités tertiaires 
(période d’occupation 
limitée dans le temps 
d’une journée) dans les 
zones à proximité des 
voies de circulation

Voie cyclable 
sécurisée et 
ombragée
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Une zone 30km/h aménagée avec des peintures 
au sol pour identifier l’espace école. 
En option : fermer cette zone à la circulation 
lors des périodes d’entrée et de sortie d’école à 
l’aide de barrière « rue école » par exemple

Proximité immédiate des habitations avec les 
axes circulés et les zones de stationnement. 
Implantation des bâtiments favorable à la 
dispersion des polluants dans le quartier

Équipements accueillant du 
public sensible (ex. : maison de 
santé, bibliothèque, centre d’aide et 
d’action sociale...)

Des toitures végétalisées permettant une 
meilleure isolation thermique du bâti et 
contribuant à limiter la surchauffe urbaine

Des hauteurs d’arbres différentes et des strates 
végétales variées (arbres, arbustes, herbacées)  
pour favoriser la circulation de l’air dans la rue

Favoriser le recours aux transports en commun

Configuration en rue 
canyon circulée propice 
à une concentration de la 
pollution de l’air

 des alignements d’arbres 
étroits et homogènes, limitant 
la dispersion des polluants

Surfaces imperméables 
et sombres qui 
emmagasinent la 
chaleur en journée 
pour la restituer la nuit 

Des espaces de vie orientés sur cour (plutôt que sur 
les axes circulés) 
Point de vigilance : peut entrer en contradiction 
avec le bioclimatisme (orientation Sud des façades 
principales conseillée sur le territoire du grand 
bassin de vie d’Avignon) 

Un parvis d’école apaisé (sans 
voiture) et équipé d’un abri vélo afin 
d'encourager les enfants à venir en vélo

Des dépose-minute pour faciliter l’accès aux 
équipements tout en limitant le stationnement

Des revêtements perméables 
ou de couleur claire pour 
limiter la surchauffe urbaine

Peu de végétalisation 
des espaces  publics 

Des dos d’âne et feux tricolores pour faire 
ralentir la circulation, mais qui génèrent de 
la pollution (PM, CO2, etc.), liée au freinage 
et au redémarrage des véhicules

Source : AURAV
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Pour intégrer durablement la qualité de 
l’air comme un enjeu central dans les 
politiques d’aménagement du territoire,  
il est plus simple d’initier un processus 
progressif au sein duquel plusieurs leviers 
peuvent être activés à chaque étape.

1- INITIER UNE POLITIQUE DE QUALITÉ 
DE L’AIR
S’appuyer sur le cadre réglementaire 
existant (européen et national) et les enjeux 
pour valoriser les orientations politiques 
et les choix de financement d’études 
spécifiques, d’actions de rénovation urbaine 
ou d’aménagements en faveur des modes 
actifs .

2- ÉTABLIR UN DIAGNOSTIC “AIR/
URBANISME” SUR SON TERRITOIRE  
À l’aide de votre association régionale 
agréée pour la surveillance de la qualité 
de l’air (AASQA) AtmoSud et des outils 
de modélisation, identifier les zones à 
enjeux (axes fortement circulés, zones 
industrielles ou d’activités, etc.) ou 
sensibles (établissements recevant du 
public sensible comme les écoles, EHPAD, 
centres médicaux, maison sport santé, 
etc.). L’objectif étant de prioriser ensuite 
les actions d’atténuation d’exposition à 
la pollution atmosphérique ou d’orienter 
les choix d’aménagement pour limiter 
l’exposition de nouvelles populations. 

Ce diagnostic peut être à l’origine de 
plusieurs documents graphiques : les Cartes 
Stratégiques Air (CSA_cf. exemple ci-
contre), les Zones à Faibles Émissions (ZFE) 
ou encore les Zones d’Actions Prioritaires 
pour l’Air (ZAPA). 

Le cadre réglementaire étant complexe, il 
est important de sensibiliser les populations 
aux problématiques engendrées par la 
pollution de l’air : impacts sur la  santé, 
conséquences économiques (notamment 
sur les frais de santé, le tourisme...), 
dégradation de la qualité de l’air intérieur, 
etc. 

La qualité de l’air intérieur
En intérieur, l’air peut être jusqu’à 10 
fois plus pollué que l’air extérieur. Outre 
la pollution extérieure, l’air intérieur se 
charge en polluants liés à la pollution due 
aux bâtiments, aux sols ou encore aux 
occupants. 
Nos activités comme faire le ménage, 
bricoler, cuisiner, se chauffer ou encore 
fumer sont à l’origine de nombreuses 
poussières et Composés Organiques Volatils 
(COV) souvent présents dans les produits 
que nous utilisons (peinture, détergent, 
bougies, parfums, encens, etc.), mais aussi 
dans les meubles. Les animaux domestiques 
peuvent également être à l’origine de COV et 
de poussières. 
«Nous passons près de 70 à 90% de notre 
temps dans des lieux fermés» (Source : 
AtmoSud).

Les Cartes Stratégiques Air (CSA) 
«Les CSA sont des outils cartographiques, 
qui permettent aux utilisateurs et décideurs 
(collectivités et services de l’État) d’intégrer 
l’exposition de la population à la pollution 
atmosphérique dans la conception de 
l’urbanisme (par exemple lors des porter-
à-connaissance sur l’air des documents 
d’urbanisme).
La mise à disposition des CSA par les AASQA 
a débuté en 2016.» (Source : AtmoSud)

Des solutions à chaque 
étape d’un projet

Source : AtmoSud
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3- Intégrer l’enjeu air dans les 
documents de planification 
à partir du diagnostic et des perspectives 
d’évolution en termes de qualité de l’air, 
il s’agit d’intégrer de nouvelles règles 
et orientations stratégiques au sein des 
documents de planification (SRADDET, SCoT, 
SRCAE, PCAET, PPA, PLU, PDM) et des autres 
documents d’encadrement de l’aménagement 
(ex. : charte de qualité des espaces publics, 
écochantier, etc.).  

4- AGIR SUR LES AMÉNAGEMENTS 
EXISTANTS POUR AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE L’AIR

Selon la morphologie urbaine existante, plusieurs 
initiatives peuvent être mises en oeuvre : 
•	 construction de bâtiment-écran ou 

d’aménagements de protection (ex. : 
écrans acoustiques et végétation type haie) ; 

•	 réduction de l’activité émettrice 
(limitation du nombre de véhicules dans 
le quartier, modulation de la vitesse de 
circulation, réduction de la surface dédiée à 
la voiture) ; 

•	 changement de destination des bâtiments 
existants avec une mise à distance des 
populations sensibles (ex. : relocalisation 
d’une crèche ou d’une maison de santé loin 
des voies circulées, transfert à l’intérieur du 
bâtiment des pièces les plus utilisées vers 
les zones les plus éloignées des sources de 
pollution) ;

•	 aménagement de zones tampons ; 
•	 processus dépolluants à tester (ex. : 

aménagement de jardins dépolluants ou 
filtrants, matériaux dépolluants, en priorisant 
les aménagements végétaux). 

5- Repenser les projets 
d’aménagement avec 
l’enjeu air

Dès le début du projet, il s’agit 
d’évaluer les impacts sur la 
qualité de l’air et la santé : 
orientation des bâtiments, circulation 
de véhicules, aménagements 
pour favoriser les modes actifs, 
ouvertures et aérations des 
bâtiments orientées vers les zones 
les moins exposées, types de 
matériaux utilisés, vigilance sur les 
essences végétales allergisantes, 
etc. 
Le recours aux EIS (évaluations 
d’impact sur la santé) ainsi qu’à la 
modélisation 3D sont d’excellents 
outils pour tester plusieurs 
scénarios, envisager des études 
complémentaires et ainsi optimiser 
le projet. 
En parallèle, il est possible de 
traduire les prescriptions et bonnes 
pratiques dans les documents de 
marchés publics (ex.: cahier des 
charges). 

Dans les PLU(i), plusieurs documents 
graphiques peuvent illustrer les règles ou 
orientations en faveur de la qualité de l’air : 
- le plan de zonage avec l’identification de 
secteurs à enjeux : des zones tampons 
peuvent être identifiées comme Espaces 
Boisées Classés et des zonages spécifiques  
peuvent être créés avec, en fonction 
du contexte, des destinations et sous-
destinations à proscrire et d’autres à 
encourager (par ex. : interdire les habitations 
et les établissements d’enseignement à 
proximité des sources de pollution...) ;
- dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation thématiques ou sectorielles, 
des schémas peuvent illustrer le retrait des 
habitations par rapport aux grands axes de 
circulation ou les solutions d’atténuation 
(bâtiment-écran, murs antibruit, etc.). Ex. 
d’OAP thématiques en faveur de la qualité 
de l’air : OAP santé, OAP qualité de l’air ou 
encore OAP modes actifs.

6- Sensibiliser 
et valoriser la 
démarche 
À l’aide d’outils de 
mesure, il est possible 
de sensibiliser la 
population en temps 
réel et d’évaluer 
l’impact des opérations 
d’aménagement (à 
condition de réaliser 
des mesures en amont 
du projet). 

Création d’impasses
Absence de perméabilité 
pour les modes actifs

Création d’une 
perméabilité pour les 
modes actifs

Vers une opération ou 
un quartier voisin

Vers une
parcelle 
mutable 

Création d’une réserve 
foncière pour un futur 
cheminement doux vers un 
secteur mutable à court, 
moyen ou long terme

Création d’une 
perméabilté pour 

les modes actifs 
vers les quartiers 

riverains

Extrait d’une OAP thématique modes actifs (PLU 
d’Avignon) : principe de création de perméabilités pour 
les modes actifs dans une opération et/ou entre les 
opérations et les quartiers

Source : AtmoSud
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des territoires sur la question de la qualité de l’air et de définir le contenu à 
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